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Animaux blessés 

 

 

 

 

 

Chères Chasseresses, chers chasseurs, 

A la veille de cette nouvelle saison de chasse, loin de moi l’idée de vous faire un 
long discours. Je vous souhaite à vous toutes et tous une chasse des plus agréables 
avec l’espoir qu’elle vous apporte de très grandes satisfactions. L’éthique de la 
chasse, ainsi qu’un comportement respectueux envers des animaux que nous al-
lons rencontrer devront nous accompagner en permanence. L’entraide entre chas-
seurs sera aussi la bienvenue. On évitera ainsi par exemple des erreurs inutiles ou 
insensées d’ordre administratif, évitant ainsi les amendes qui suivront inévitable-
ment. Assurons-nous réciproquement d’une chasse à succès. 

Sans doute, nous autres chasseurs, formons une corporation hétérogène, mais en 
ayant cependant le même but, à savoir le maintien une chasse durable. Des diffé-
rences de tempéraments et d’opinions sont inévitables. La loyauté et le respect mu-
tuel doivent rester en revanche le ciment de notre groupement et les gages de notre 
considération. La vie est un éternel compromis. 

Dans ce sens, je vous souhaite mes cordiales salutations et 

 

Weidmannsheil ! 

 
Votre Président 

Anton Merkle 

 

 

 

 

 

Recommandations : sous la rubrique « 0n en débat dans les commissions perma-
nentes et la vie des sociétés membres ». 

 

 

 

Le mot du Président 
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Dans sa séance du mercredi 29 août, le comité a d’abord poursuivi l’examen du 
projet de révision des nouveaux statuts. La discussion a surtout porté sur le rôle 
futur des présidents de sections-membres. Cet objet sera repris dans sa prochaine 
séance de novembre. 

 Il a aussi pris connaissance de la décision du propriétaire de mettre fin au contrat 
de bail concernant le stand de tir de Rebe pour fin 2024. Un groupe de travail a 
été mis sur pied à fin de rechercher la meilleure solution, afin que les chasseurs 
fribourgeois puissent disposer en temps utile d’une structure d’exercice de tir. 

Enfin, il a entériné les propositions des sections se rapportant à l’Oplan. A savoir : 

Proposition de la Diana Gibloux : 
Demande de l’ouverture de la chasse du cerf le vendredi soir durant le 
mois de novembre ceci pour favoriser la recherche le samedi matin en cas 
de non résultat le vendredi dans la nuit. 

Avis de la Commission : Ceci avait été discuté avec le Service, sans succès. 

Décision : négatif, mais la proposition peut être poursuivie avec d’autres argu-
ments si le chasseur le souhaite. 

Proposition de la Diana Broye : 
Chasse sangliers dans les réserves de la Grande Caricaie, Estavayer, Por-
talban 2017 – 2018 : Quel a été l’objectif et surtout le résultat d’avoir posé des 
miradors à titre nominatif ? N’est-il pas utopique d’impliquer les chasseurs à la 
gestion du sanglier dans ces réserves si la gestion a été réalisé par les gardes-
faune.   

Avis de la Commission : Cette proposition a été réalisée ; un chasseur est res-
ponsable de la chaise (mais pas de l’acte de chasse des autres participants). 

Décision : Déjà réalisée. 

Proposition de la Diana Broye : 
Eclairer plutôt que blesser : la loi spécifie qu’il est autorisé de tirer aux heures 
mentionnées dans l’arrêté et par luminosité suffisante. Or ce règlement ne cor-
respond pas à la chasse du sanglier qui est un animal essentiellement nocturne, 
Il est donc indispensable de réviser cet article et de pouvoir utiliser une source 
lumineuse, non dans l’intérêt d’augmenter le tableau de chasse, mais bien par 
sécurité d’identifier l’animal présent, afin d’accomplir des tirs propres tout en évi-
tant des souffrances par des tirs hasardeux. Par cette méthode, nous ferons 
qu’appliquer, à quelques différences près, les tirs effectués par les gardes-faune. 

Avis de la Commission : A été traité, discuté, toujours en travail. Ceci sera diffi-
cile à défendre auprès du Service. 

Décision : En cours de traitement. 

Proposition Diana Broye : 
Tir également jusqu’à 21h00 en limite extérieure des réserves. 

Avis de la Commission : Est discuté dans la commission. 

Décision : En cours de traitement. 

Proposition de la Diana Gruyère :  
Prolongation de la période de chasse pour la chasse au sanglier ; ouver-
ture de tous les secteurs, et réserves de la chasse. 

Avis de la commission et décision : Positif. 

Proposition de la Diana Gruyère :  
Chasse au renard : Avec les balles mi-blindés la fourrure est inexploitable. Les 
chasseurs demandent d’autoriser des balles blindées jusqu’au calibre 22 
Hornet ; ceci permettrait une chasse plus éthique et l’exploitation de la peau. 

Avis de la Commission : Négatif. 

 

 

 

Les news du Bureau et du Comité cantonal 
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Décision négative (après votation, seulement trois voix pour cette proposition). 
Ceci pour la raison que la Fédération a obtenu le tir de sanglier à balles – cette 
proposition ferait marche-arrière. Il faut laisser libre choix au chasseur.  

Proposition Diana Gruyère :  
Abandon des émoluments pour les cerfs. 

Avis de la Commission et décision : Positif.  

Proposition de la Diana Broye : 
Tir à balles pour la chasse du sanglier en battue depuis le 1er septembre 
(actuellement que la brenneke). 

Cela concerne l’Ocha 2019.  

A prévoir pour Oplan 2019 pour pouvoir tirer à balle. 

Avis de la Commission et décision : Déjà réalisé. 

 
 

 

On reparle de lui 

Du loup bien-sûr. Sous le titre « Une parenthèse lupine s’est refermée » « La li-
berté », dans un article d’une page entière, paru à fin juillet, retrace un historique 
fouillé sur la présence du loup en pays de Fribourg, avec le constat que ce préda-
teur a déserté pour l’instant le territoire fribourgeois. Mais de l’avis de spécialiste, 
ce n’est que partie remise, car d’autres reviendront vu l’habitat favorable qu’of-
frent nos Préalpes. Outre cette information, on doit s’attendre en plus au « débar-
quement » imminent de l’ours. Cette éventualité est d’autant plus sérieuse que 
l’Etat va dépêcher un de ces agents pour s’informer, notamment des conditions 
de cohabitation.  

Autre évènement relaté par la presse : l’épilogue vraisemblable du feuilleton judi-
caire de l’empoisonnement d’un loup. Notre collègue chasseur Robert Schuwey, 
d’emblée censé en être l’auteur, s’en sort blanchi. 

Loin de nous l’idée de polémiquer ici sur le bien-fondé de la présence de ces pré-
dateurs sous nos latitudes, trois questions nous interpellent : 

1. L’importance donnée par la presse à ces évènements, même si en pé-
riode estivale, l’actualité tourne au ralenti. On ne peut pas légitiment se 
dispenser de faire une analogie avec certains mouvements (que l’on évi-
tera de mentionner), qui ont pour objectifs d’imposer leurs propres opi-
nions ou convictions. 

2. Le soutien et l’engagement d’agents de l’Etat à ce « dossier » avec no-
tamment les implications financières qu’ils engendrent  

3. Enfin s’agissant de la mort du loup de la vallée de la Jogne, l’impression 
donnée par la manière dont l’enquête a été conduite, la mise en cause 
nominative d’un présumé coupable, à fortiori chasseur, laissant ainsi pla-
ner un jugement négatif sur l’ensemble de la corporation. A contrario la 
violation présumée du secret de fonction dans cette affaire semble pas-
ser sous silence. 

 

Une votation qui risque de faire tâche 

Pour rappel le peuple du canton de Zurich devra se prononcer sur une importante 
initiative qui pourrait favoriser des mouvements semblables d’autres cantons. A 
l’instar du canton de Genève, cette initiative vise à abolir la chasse de milice pour 
la remplacer par un système étatique impliquant des gardes faune rémunérés par 
l’Etat. Si vous avez des connaissances du côté de Zurich, un coup de fil ou un 
message est facile … 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zurich : des gardes 

faune au lieu de 

chasseurs ! 

 

Actualités cynégétiques 
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Nouveaux conducteurs de chiens de rouge 

Sous la houlette de Jean-Claude Sciboz, la DIANA du Gibloux a tout mis en 
œuvre pour que les examens cantonaux 2018 de chien de rouge se déroulent 
dans les meilleures conditions. Treize détenteurs se sont annoncés et parmi eux 
huit ont passé avec succès ces épreuves, à savoir : 

-Frédéric Michel, Olivier Millasson, Raynold Boschung, Michel Mooser, Michel 
Horner, Yves Dey, Bruno Glasson et Jean-Luc Riedo. Félicitations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date à retenir : Die « Jagdhornbläsergruppe Hubertus Sense » (Les sonneurs de 
trompes de la DIANA « Hubertus Sense ») aura l’honneur d’organiser en 2020  la 
rencontre  de l’Association cantonale bernoise des groupes de sonneurs de 
trompes de chasse. Cette manifestation qui a lieu tous les deux ans se déroulera 
le samedi 13 juin 2020 dans la salle polyvalente du CO de Wünnewil-Flamatt. 
Herbert Jungo d’Hubertus Sense assurera la présidence de l’organisation. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La vie des sociétés membres 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Rote Fährte Sense, 
organisation bien con-
nue pour son engage-
ment efficace dans ses 
activités de recherche 
des animaux blessés 
vient de publier une 
nouvelle brochure d’in-
formation fort bien do-
cumentée. 
Elle peut être consul-
tée sur le site 
https://rotefaeh-
rte.jimdo.com. 
 
En outre un conseil qui 
vous sera fort utile 
pendant la chasse 
 

No à inscrire dans 

votre téléphone por-

table 

079 944 66 13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
«38. Kantonal Berni-
sches Jagdhornbläser-
treffen“ en Singine 

Agenda 

https://rotefaehrte.jimdo.com/
https://rotefaehrte.jimdo.com/
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Commission Formation & Tir 

Nouvelles chasseresses et nouveaux chasseurs 
Après environ deux ans de formation , organisée par la Commission permanente 
de formation et de tir, sous la dynamique présidence d’Ernest Waeber  cin-
quante-trois candidat(e)s, dont quatre dames ont eu le bonheur de recevoir leur 
diplôme de chasseresse et de chasseur des mains du Président de la FFSC, An-
ton Merkle et du responsable de la chasse auprès  lors de la soirée du vendredi 6 
juillet magnifiquement organisée par la DIANA Hubertus-Sense, présidée par Ur-
sula Goetschmann, dans une ambiance conviviale. 

Dans son allocution Anton Merkle a rappelé aux diplômés la devise de la FFSC : 
« Chasseurs et fier de l’être », tout en signalant qu’elle implique différentes 
composantes et plusieurs engagements. Être chasseur, c’est d’abord un état 
d’esprit, prompt à participer à des projets de conservation, d’entretien et de déve-
loppement de la biodiversité. C’est ensuite chasser de façon respectueuse et res-
ponsable. Le chasseur, la chasseresse ne devra aussi jamais oublier qu’il n’est 
pas le seul utilisateur de la nature et qu’à ce titre il y aura lieu de faire preuve de 
modération et de maîtrise de soi. Enfin, les principes éthiques de la chasse, et en 
particulier le respect de gibier, devront guider son comportement. 

S’exprimant au nom de ses paire, chasseuses et chasseurs, fraichement diplô-
més, Stéphane Dubey a fait part à la fois de la satisfaction de posséder le sé-
same tant attendu qui leur offre de belles perspectives de chasse, mais a surtout 
relevé la qualité de cette formation liée à la pratique de la chasse et la décou-
verte de domaines inconnus en lien avec le milieu naturel dans lequel les chas-
seurs évoluent. Et de citer avec une pointe d’humour, quelques souvenirs qui re-
font surface : la différence entre les sangsues qui mordent et les sangsues qui 
sucent, la différence entre une hermine et une bécasse des bois. Le travail re-
marquable des chiens de rouge, les effets d’un tir dans la panse d’un chevreuil, 
et bien sûr les normes de sécurité, en particulier le contrôle du canon, ect. 

Après avoir relevé l’esprit de camaraderie et de convivialité tout au long de ce 
parcours, il a dit surtout toute sa reconnaissance à toutes celles et tous ceux qui 
ont contribué au bon déroulement de cette formation.  Elles /ils méritent d’être 
cité(s)  

Yolande, Ursula et Nicole, des piliers incontournables, toujours là pour assurer 
le bon déroulement 

Ernest, toujours disponible, exemplaire dans son rôle de bon berger, à prodiguer 
à chacun ses encouragements et ses bons conseils 

Alain, avec ses allures de sergent-major, affectueusement surnommé la laie me-
neuse depuis qu’il nous a guidé à travers les marais de la Grande Cariçaie 

Armin et Cédric qui ont hérité de la lourde tâche de nous faire aimer les estima-
tions de distance 

Philippe le maître d’armes, quasiment un Jedi, avec l’accent bolze en plus 

Carlo et ses méthodes d’instruction très tactiles, surtout avec les chasseuses 
d’ailleurs… 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la 

Commission de forma-

tion et de tir ;  

Ernest Waeber 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Diane Deschenaux re-
cevant son diplôme 
des mains de Denis 
Vallan, chef du sec-
teur de la chasse 

 

On en débat dans les commissions 
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Renato, qui ne nous a jamais vraiment livré ses secrets mais qui nous raconte 
que lui, sur une cible à 10 points, il en fait au moins 11 

Luis, avec son parler fleuri, qui est un peu la version latino de maître Yoda 

Stéphane et sa célèbre phrase « tu t’es arrêté » 

Et encore tous ceux qui sont intervenus plus sporadiquement, en particulier les 
gardes faune. 

Et Stéphane Dubey de conclure que ces formateurs ont non seulement transmis 
leurs grandes connaissances, mais aussi et surtout leur attirance pour l’art de la 
chasse et l’esprit de sa pratique. 

Enfin, pour sa part Diane Deschenaux, nouvelle chasseresse, avec ses talents de 
photographe a gravé quelques instants marquants de cette soirée. (Cf son repor-
tage sous « espace chasseurs »). 

 

Commission Nature & Activités 

Décompte annuel des heures effectuées par les chasseurs 
La nouvelle feuille de décompte des activités est disponible sur le site de la Fédé-
ration dans les 2 langues. 

Roger Barthlomé, Président de la Commission permanente « Nature et activités », 
demande à chacune et chacun de remplir la feuille de décompte précitée et de la 
faire parvenir au responsable dans les sections des activités. Ces feuilles doivent 
être remplies, correctement et complètement avec toutes les rubriques : 

Délai 15 novembre. 

Pour rappel ces données sont indispensables et servent de référence à la Fédéra-
tion lors de son rapport annuel sur l’exécution du contrat de prestations conclu 
avec l’Etat de Fribourg 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commission permanente chasse et chiens 

nous rappelle de prêter une attention toute particulière à l’art 70 de l’ordonnance 
sur la chasse, selon lequel « Tout animal sur lequel le chasseur ou la chasseuse a 
tiré doit être recherché partout ». Le contrôle de tir, respectivement la recherche est 
à effectuer aussi bien sur un animal blessé qu’un animal loupé. A penser avant 
d’appuyer sur la détente dans un territoire accidenté. 

Dans un souci d’efficacité de recherche d’un conducteur de chien de rouge dispo-
nible, un groupe WhatsApp « FFSC recherches » a été mis sur pied, à titre d’es-
sai pour la prochaine période de chasse.  Cf.ci-dessous son fonctionnement. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ne pas oublier de dé-
compter vos heures 
de bénévolat et les 
déplacements 
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S’agissant de l’exonération de l’impôt sur les chiens de rouge et, suite aux dif-
férentes questions qui lui ont été adressées, la Commission chasse et chien pré-
cise la marche à suivre, à savoir : adresser copie du courrier reçu du Service de la 
chasse, accompagnée d’une copie de l’attestation d’examen à votre préfecture 

 
Mode d'emploi du groupe 

" FFSC recherches " sur WhatsApp 
pour les conducteurs de chien de rouge 

 

Merci d'utiliser le groupe WhatsApp comme outil de communication 
et non comme plateforme d'échange. 

 

 

Le respect : le chemin de l’excellence 

Cette devise de notre Fédération est bien-sûr toujours d’actualité. Respect des 
règles éthiques de la chasse, de la règlementation, des animaux et de la nature, 
des autres usagers de la nature. Le respect entre collègues de chasse avait l’an-
née précédente porté flanc à critique. On ne peut que s’améliorer cette année 
sous cet aspect. Autre conseil : vu le nombre d’amendes d’ordre de nature admi-
nistrative prononcées l’année passée : Une recommandation : demander la vérifi-
cation des données à transmettre à vos camarades de chasse. 

Le coin de l’éthique 
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Espace « Chasseurs » 

Remise des diplômes aux jeunes chasseresses et 
chasseurs – photos de Diane Deschenaux 
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Espace « Chasseurs » 

Remise des diplômes aux jeunes chasseresses et 
chasseurs – photos de Diane Deschenaux 
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Espace « Chasseurs » 
Avec les merveilleuses photos de Véronique, chasseresse 
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 Commission « Ethique et 
 Communication » 
 
 Président de la COMETCOM 
 Claude Yerly 
 
 Adresse email 
 cpec@chassefribourgeoise.ch 

Président : 
Anton Merkle 

 
Alpenweg 9 

3186 Düdingen 
 

Adresse mail : 
anton.mekle@hin.ch  

 
Téléphone : 

079 634 52 62 

Nous sommes sur le 
Web ! 

Retrouvez-nous, à l'adresse : 

www.chassefribourgeoise.ch 

Fédération  Fribour-

geoise des sociétés de 

chasse 

 

 

 

Waidmannsglück ! 
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